PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE HUNTINGDON

PROCES-VERBAL DE CORRECTION

POUR LA RESOLUTION NO. 25-10-01-7116

En vertu de l'article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, L.R.Q., chapitre C-19, la greffiére est
autorisée a modifier une résolution pour y corriger une erreur qui apparait de fagon évidente
a la simple lecture des documents soumis a 'appui de la décision prise. Une modification est
apportée a la résolution no. 25-10-01-7116, adoptée lors de la séance ordinaire du conseil
municipal tenue le 1% octobre 2025.

La modification consiste a corriger le numéro de lot 6 507 061 par le numéro de lot 6 507 051.

Je soussignée, Denyse Jeanneau, greffiere pour la Ville de Huntingdon, atteste par la
présente avoir modifié le procés-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le
1°" octobre 2025.

Donné a Huntingdon ce 28¢ jour de janvier 2026

/j(

Dénys Jeanneau
Greffiere
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